
Franco le long du navire (FAS) : Le vendeur propose un prix pour les marchandises qui

comprend les frais de livraison des marchandises le long du navire au port. Le vendeur
absorbe les frais de déchargement, tandis que l'acheteur est responsable des droits de

quai, du chargement, du transport maritime et de l'assurance.

Franco transporteur - point désigné : Prenant en compte les exigences du transport

moderne, y compris le transport multimode, ce principe est semblable à celui du franco

à bord (voir la page 53), sauf que l'exportateur a respecté ses engagements lorsque les

marchandises sont confiées à la garde du transporteur au port désigné. Les risques de
perte ou de dommage sont donc transférés à l'acheteur à ce moment-là, et non à partir

de la voie de transbordement. On entend par transporteur toute personne chargée de

transporter les marchandises par camion, bateau, avion, train, ou une combinaison de

ces moyens de transport.

Franco wagon et franco camion : Là encore, les mêmes principes s'appliquent que dans le

cas que désigne l'expression générale FAB, sauf que les marchandises sont transportées

par chemin de fer ou camion.

Rendu à bord : L'exportateur ou le vendeur doit mettre les marchandises à la disposition
de l'acheteur à bord du navire au port désigné dans le contrat. La responsabilité et le
coût de l'acheminement des marchandises jusqu'à ce point incombent entièrement au
vendeur.
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Rendu à l'usine : Cette obligation minimale exige uniquement du vendeur qu'il mette
les marchandises à disposition de l'acheteur à partir de l'usine ou de sa place d'affaires.
Le vendeur n'est pas responsable du chargement des marchandises à bord du véhicule
fourni par l'acheteur, à moins qu'il n'y ait eu une autre entente à cet effet. L'acheteur
assume l'entière responsabilité du transport des marchandises à partir de la place
d'affaires du vendeur jusqu'à leur destination finale.

Rendu à quai : L'exportateur ou le vendeur met la marchandise à disposition de
l'acheteur sur le quai au lieu de destination indiqué dans le contrat de vente. Il existe
deux types de conditions dans les contrats à quai : à quai dédouané, en vertu de laquelle
le vendeur est tenu d'acquitter les droits à l'importation, et à quai non dédouané, en
vertu de laquelle la responsabilité d'acquitter les droits incombe à l'acheteur.

Rendu droits acquittés : Cette formule a pour effet de faire porter la responsabilité
maximale à l'exportateur ou au vendeur en ce qui concerne la livraison des marchandises,
la prise en charge des risques de dommage ou de perte et le paiement des droits. Elle se
situe à l'opposé de la formule « rendu à l'usine p(voir ci-dessus), en vertu de laquelle le
vendeur assume la responsabilité la moins exigeante.

Rendu frontière : L'exportateur ou le vendeur a rempli ses obligations lorsque les

marchandises parviennent à la frontière, mais avant qu'elles ne franchissent la « frontière

douanière » du pays d'importation désigné dans le contrat de vente. L'expression est

généralement utilisée lorsque les marchandises sont transportées par chemin de fer ou

par camion.
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